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L’AGGLOMÉRATION REND 
HOMMAGE À MICHEL THOMAS

La nouvelle pati-
noire qui vient d’être 
construite sur la com-
mune du Mesnil-Ame-
lot, à l’initiative de la 
communauté d’agglo-
mération Roissy Pays 
de France, portera le 
nom de notre ancien maire, Michel Thomas. 
Le président de Roissy Pays de France, Pascal 
Doll, a tenu, par cette décision, à souligner 
l’engagement dont Michel Thomas avait fait 
preuve dans le cadre de sa délégation de 
vice-président en charge des sports et des 
équipements sportifs. Il avait notamment suivi 
le dossier de construction de cette patinoire 
et mis en place le Pass’agglo Sport pour faci-
liter l’accès aux clubs sportifs du territoire. La 
plaque portant son nom sera officiellement 
dévoilée le 10 janvier prochain, à l’occasion 
de l’inauguration du nouvel équipement.
À noter que Michèle Calix a été élue, le 
22 septembre dernier, 12e vice-présidente de 
l’agglomération en charge des sports et des 
équipements sportifs par les conseillers com-
munautaires, à l’unanimité.

CÉRÉMONIE DES VŒUX 2023 : 
ROISSÉENS VOUS ÊTES INVITÉS

Annulée en janvier 2021 puis en janvier 2022 
en raison de l’épidémie de covid, cette tra-
ditionnelle cérémonie de début d’année a, 
cette fois, de bonnes chances de pouvoir se 
tenir. Grande nouveauté : cette soirée sera, 
pour la première fois, ouverte à tous les Rois-
séens. « Acteurs économiques du territoire, 
élus des villes et villages voisins et respon-
sables associatifs y seront bien évidemment 
invités selon la tradition, ce qui permettra aux 
Roisséens de rencontrer et d’échanger avec 
l’ensemble des forces vives de la commune 
et des environs », confirme Michèle Calix. La 
cérémonie débutera avec la projection d’un 
film résumant les temps forts de 2022 et se 
poursuivra par le discours du Maire puis d’un 
temps de rencontre convivial autour du tra-
ditionnel buffet et cocktail de nouvel an. 
>  La cérémonie aura lieu le vendredi 6 

janvier à partir de 18 h 30 au centre 
culturel L’Orangerie. Une invitation 
officielle et un formulaire d’inscription 
seront prochainement distribués dans 
vos boîtes aux lettres. Inscription obli-
gatoire, cérémonie limitée à 400 per-
sonnes.

LA POLICE  
INTERCOMMUNALE  
FÊTE SES 20 ANS

Créée en 2002, cette police intercommu-
nale avait, à l’époque, repoussé les frontières 
administratives et réglementaires en mutua-
lisant un service de police municipale sur le 
territoire de la communauté de communes 
Roissy Porte de France. Aujourd’hui, cette 
police qui compte 35 agents, un responsable 
et un adjoint basés à Louvres, intervient dans 
17 des 42 communes de l’Agglo - dont Roissy 
- où elle effectue principalement des missions 
de surveillance de proximité, de prévention et 
de sécurité routière.
La cérémonie marquant ce vingtième anniver-
saire s’est déroulée le 17 novembre dernier au 
centre culturel L’Orangerie.

LES ACCUEILS DE LOISIRS ET LA PASSERELLE 
CÉLÈBRENT HALLOWEEN
Pendant les vacances d’automne, les accueils de loisirs maternel 
ont profité de nombreuses activités autour de la fête d’Halloween. 
Dessins de citrouilles, création de lanternes mais également sor-
ties nature ou au cinéma, sans oublier la chasse aux bonbons. Ils 
ont passé des moments festifs, garantis sans frissons. De leur côté, 
les enfants de l’accueil de loisirs primaire se sont attelés à la créa-
tion de bougeoirs, de chauves-souris et guirlandes. Le soir d’Hal-
loween, ils ont pris part à un grand bal dont ils ont eux-mêmes pré-
paré le repas. Également au programme de ces vacances animées, 
des escapades au Parc Astérix et au Jump City, ainsi qu’une matinée 
sportive. Du côté de La Passerelle, les enfants du lieu de vie partagé 
ont participé à des ateliers de sculpture de citrouilles, un stage de 
création de calendriers de l’Avent et à un atelier argile. Les adoles-
cents de l’Escale ont pour leur part profité des vacances avec une 
grande soirée d’Halloween, des sorties au Virtual Center et au Jump 
City, clôturées par une soirée mexicaine.
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Chères Roisséennes, chers Roisséens,

Nous voici à quelques semaines de la fin de cette année 
2022 qui laissera dans la mémoire des Roisséens le goût 
amer des années ternies par la fatalité.

Tristesse d’avoir pleuré la disparition de notre Maire arraché 
trop tôt à l’affectation de sa famille, de ses proches et de la 
communauté que nous formons en tant que Roisséens.

Espoirs déçus par une année qui aurait dû marquer le 
retour à la vie normale après les deux années de crise 
sanitaire mais dont l’élan aura été stoppé net par la guerre 
en Ukraine, puis ses conséquences humaines et économiques 
particulièrement déstabilisantes, traduites dans notre vie 
quotidienne par des prix qui flambent.

L’ambiance de cette fin d’année a ensuite été plombée 
par les mouvements sociaux, les pénuries de carburant et 
les hausses de prix qui ont pénalisé de nombreux salariés 
et entreprises. Dans ce contexte, je sais combien les 
inquiétudes sont grandes et justifiées, particulièrement pour 
les familles les plus modestes que nous accompagnons avec 
bienveillance.

La vie municipale a de son côté retrouvé un rythme 
dynamique de travail. Parmi les dossiers prioritaires que nous 
traitons depuis plusieurs semaines, celui du réaménagement 
de la place du Pays-de-France appelée à devenir un cœur 
de village plus authentique ; un lieu d’animation, de détente 
et d’échanges plus chaleureux, végétalisé, accessible et 
paisible au bénéfice des Roisséens, de nos commerçants et 
touristes. Pour illustrer cette volonté, la patinoire de Noël 

sera installée pour la première fois au cœur du village, 
sur la place du Pays-de-France, tout au long du mois de 
décembre. Ce choix d’une nouvelle localisation pour cette 
animation très appréciée illustre notre volonté de faire de 
cette place un lieu de vie. Comme je m’y suis engagée dès 
ma prise de responsabilité en tant que maire, notre désir est 
de définir ensemble un projet de transformation ambitieux 
et qualitatif de cet espace représentatif de notre identité 
de village.

Prenons tous, maintenant, un peu de temps pour nous 
retrouver dans le cadre du marché de Noël à l’espace 
Éliane-Fayeulle, autour de la patinoire et sur le chemin des 
balades en calèche dans le village. Partageons ensemble 
ces moments de fête préparés par les agents communaux, 
les bénévoles de nos associations, les professeurs et élèves 
de nos écoles d’enseignement artistiques. Ces animations 
font vivre l’esprit de Noël à Roissy et nous y sommes très 
attachés. Voilà pourquoi nous avons fait le choix, face à la 
hausse du coût de l’énergie, de maintenir les illuminations 
de fin d’année, mais sur une période plus restreinte et 
uniquement au moyen économique des lampes à LED.

Je vous souhaite, mes chers concitoyens, de très heureuses 
fêtes de fin d’année, dans l’attente de vous rencontrer à 
la cérémonie des vœux le 6 janvier prochain au cours de 
laquelle nous pourrons dialoguer, dans une ambiance 
amicale et conviviale.

Michèle Calix 
Maire de Roissy-en-France

Les associations d’anciens combattants, les associations 
patriotiques, la municipalité, les représentants constitués (sapeurs-pompiers, 
gendarmerie, police municipale et intercommunale) et les enfants des écoles 

accompagnés de leurs enseignants et de leurs familles ont rendu hommage aux morts 
pour la France, le 11 novembre dernier, à l’occasion du 104e anniversaire de l’Armistice de 

1918. La cérémonie s’est déroulée dans le recueillement autour du maire, Michèle Calix, qui 
présidait pour la première fois une cérémonie officielle du Souvenir.
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l'actu
COÛT DE L’ÉNERGIE

POURQUOI LA FACTURE DE LA VILLE RISQUE D’EXPLOSER
Toutes les communes de France se préparent à de sérieuses difficultés budgétaires en 
2023. Elles devront faire face à de fortes hausses des prix de l’électricité et du gaz. Roissy 
doit continuer à investir dans l’isolation thermique et la modernisation des installations de 
chauffage des bâtiments communaux.

30 % :  c’est l’augmen-
tation des fac-
tures d’énergie 

auxquelles la commune doit actuelle-
ment faire face par rapport à 2021. Et 
ce n’est pas fini  : les prix du gaz et de 
l’électricité devraient encore augmen-
ter dans des proportions équivalentes, 
voire pires, dans les prochains mois. 
Rien à voir en effet, avec les hausses que 
doivent supporter les ménages car les 
collectivités locales, comme les entre-
prises, ne bénéficient pas du bouclier 
tarifaire mis en place par l’État. Pour 
toutes les communes, l’approvisionne-
ment en énergie s’effectue aux prix du 
marché européen, souvent par le biais 
de groupements d’achats qui négocient 
les approvisionnements à des tarifs heu-
reusement compétitifs.

Électricité et gaz, les communes 
paient plein pot
L’été dernier, le prix du mégawatt heure 
est ainsi passé de 85 € à plus de 1 00 €, 
les prix du gaz ayant évolué dans les 
mêmes proportions. « Nous avions tou-
tefois anticipé ces hausses dans les 
semaines qui ont suivi le déclenchement 
de la guerre en Ukraine en portant le 
budget d’électricité et de gaz de la com-
mune à 447  700  €, soit 150  000  € de 
plus qu’en 2021 », rappelle François Car-
rette, adjoint au maire délégué au patri-
moine bâti communal.
Cette enveloppe permettra de passer 
l’année 2022 sans avoir à voter une nou-
velle rallonge budgétaire et sans recours 
à des mesures drastiques, mais le service 
financier travaille déjà à une réévaluation 
de ce budget d’énergie pour l’exercice 
2023. « Espérons que l’hiver ne soit pas 
trop rude pour éviter un choc budgétaire 
bien plus brutal l’année prochaine », s’in-
quiète l’adjoint.

Des investissements  
pour accélérer la transition 
énergétique
Parallèlement, les services techniques 
ont été chargés d’accélérer sur de nou-
veaux investissements destinés à dimi-
nuer les consommations d’énergie de 

la commune. Après les investissements 
conséquents qui ont permis de moder-
niser le réseau d’éclairage public, un dia-
gnostic thermique complet vient d’être 
lancé sur les quatre principaux bâti-
ments publics de la commune  : l’école 
maternelle Saint-Exupéry, l’école élé-
mentaire Jean-Mermoz, le complexe 
sportif des Tournelles et le centre cultu-
rel L’Orangerie. « Ces études nous per-
mettront de nous engager dès l’année 
prochaine dans un programme ambi-
tieux de réduction de nos consomma-
tions d’énergie, afin de répondre aux 
objectifs fixés par le dispositif éco-éner-
gie tertiaire : - 40 % d’ici à 2030 », sou-
ligne de son côté Patrick Pamart, adjoint 
au maire délégué à la transformation 
énergétique.

Autre investissement d’ores et déjà envi-
sagé pour 2023  : le remplacement de 
toutes les fenêtres de la mairie princi-
pale pour améliorer l’isolation thermique 
du bâtiment.
Les économies restent toutefois l’affaire 
de tous, selon Patrick Pamart. «  Nous 
n’imposerons pas de mesures d’éco-
nomies drastiques mais comptons sur 
le civisme de nos agents comme des 

usagers de nos services pour limiter 
nos consommations d’électricité et de 
chauffage : veiller à éteindre les lumières, 
ne pas surchauffer les locaux... Au quoti-
dien, ces petits gestes peuvent aboutir à 
de grandes économies ».

Focus sur les économies 
d’électricité
L’énergie la moins chère étant celle 
que l’on n’utilise pas, la ville a pris un 
certain nombre de mesures immé-
diates pour limiter sa consommation 
énergétique. Quelques exemples :
•  réduction de la température du 

chauffage dans les équipements 
sportifs couverts à 14° (gymnase des 
Tournelles et dojo),

•  extinction des panneaux d’informa-
tion lumineux la nuit,

•  utilisation de lampes à LED pour les 
illuminations de Noël dont les durées 
d’allumage seront réduites par rap-
port aux années précédentes,

•  réduction des durées d’allumage 
des mâts d’éclairage des terrains 
extérieurs au complexe sportif. Ces 
lampes très puissantes seront acti-
vées juste avant les entraînements et 
les matchs, et éteintes dès la fin des 
périodes d’utilisation.

C’est l’investissement le plus récent destiné à réduire les coûts de chauffage 
des bâtiments communaux : la mairie annexe vient d’être équipée d’un système 

de climatisation réversible de dernière génération. Même s’il ne s’agit pas à 
proprement parler d’une pompe à chaleur, ce dispositif permettra de diminuer 

notablement les consommations d’énergie à niveau de confort constant.
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Quel bilan tirez-vous de cette première 
année de conciliation ?
Le bilan est positif. Même s’il a fallu un 
peu de temps pour faire connaître ce ser-
vice aux habitants, j’ai désormais des ren-
dez-vous à chaque permanence. J’entre 
en moyenne deux nouveaux dossiers par 
semaine. C’est beaucoup quand on sait 
que pour chaque dossier, il y a une ving-
taine d’échanges de mails ou de cour-
riers, et au moins trois entretiens avec les 
parties prenantes. La conciliation répond 
à un véritable besoin sur le territoire. Les 
habitants font appel à moi lorsqu’ils n’ont 
pas trouvé d’issue favorable à un conflit 
qui les oppose à un tiers. Ils me disent 
souvent que je suis la solution de la der-
nière chance. Le pire pour eux est de faire 
face à l’indifférence de la partie adverse. 
Heureusement, dans plus de 40 % des 
cas, un accord à l’amiable est conclu 
entre le demandeur et le défendeur à l’is-
sue de la conciliation. Je suis satisfait du 
résultat et j’ai bon espoir qu’il s’améliore à 
mesure que je gagne en expérience !

À quels types de litiges avez-vous été le 
plus confrontés ?
Un quart des litiges concerne des désac-
cords entre bailleurs et locataires. Un 
autre quart englobe des achats non 
conformes comme des véhicules d’occa-
sion, des voyages, des travaux d’isolation, 
via le commerce en ligne ou à la suite de 
démarchages par téléphone… Je traite 
aussi des contentieux de particuliers 
avec leurs assurances et leurs banques. 

Contrairement à d’autres communes de 
la communauté d’agglomération, Roissy 
est un village tranquille où les problèmes 
de voisinage sont moins récurrents.

En quoi le conciliateur est-il utile ?
En tant que premier maillon de la chaîne 
judiciaire, il aide la justice à résoudre des 
litiges du quotidien qui sont autant d’af-
faires en moins portées devant les tri-
bunaux surchargés. En effet, tout litige 
de moins de 5 000 euros doit obliga-
toirement faire l’objet d’une tentative 
de conciliation. En cas d’échec ou de 
carence, le dossier est alors recevable par 
le tribunal. Au service de ses concitoyens, 
il agit avec impartialité et bon sens en se 
référant au droit pour tenter d’arriver à un 
accord verbal ou écrit qui satisfera l’en-
semble des parties. Son rôle d’arbitrage 
est essentiel pour apaiser les échanges et 
l’autorité qui lui est conférée suffit parfois 
à dénouer les conflits.

Quelles sont vos motivations pour exer-
cer cette activité bénévole ?
Pour exercer cette fonction, il faut aimer 
les gens. Ce n’est pas toujours simple 
lorsqu’on est face à des personnes de 
mauvaise foi, mais ma priorité reste 
de parvenir à rétablir la communica-
tion entre les individus. Et c’est ma plus 
grande satisfaction également !
J’ai un profil atypique car je ne viens pas 
du milieu juridique, j’ai eu la chance de 
suivre une excellente formation avant 
d’être nommé par le Président de la cour 

d’appel de Versailles le 4 octobre 2021. 
Depuis, je suis régulièrement des cours 
auprès de l’École nationale de la magis-
trature. J’ai toujours été passionné par 
les questions de droit. De par mes fonc-
tions d’ancien chef d’entreprise, j’y ai été 
plusieurs fois confronté. J’adore mener 
des recherches et découvrir de nouvelles 
choses. Pour chaque nouveau dossier je 
pars du postulat de Socrate : «  Tout ce 
que je sais, c’est que je ne sais rien ! »
>  Sur rendez-vous les jeudis après-midi 

à la Mairie annexe, 2 rue Jean Moulin - 
Tél : 07 49 83 86 64 - mail : jean-marc.
bogard@conciliateurdejustice.fr

JUSTICE

UNE ANNÉE RICHE EN CONCILIATIONS !
Il y a un an, le village a instauré des permanences avec un conciliateur de justice à la 
mairie annexe pour permettre aux Roisséens de régler à l’amiable leurs différends avec des 
particuliers ou des sociétés. Ce service, créé à l’initiative de l’ancien maire Michel Thomas, 
affiche des premiers résultats encourageants. Jean-Marc Bogard dresse son bilan.

« Une simple intervention de ma part  
et certaines situations se débloquent 

comme par enchantement ! »  
explique Jean-Marc Bogard.

SUR 26 
DOSSIERS 

TRAITÉS POUR 
LA COMMUNE 

DE ROISSY…

75 % des dossiers 
traités concernaient :
•  des problèmes 

de baux avec les 
bailleurs sociaux 
ou les propriétaires 
individuels (25 %)

•  des litiges avec 
des commerçants 
traditionnels ou en 
ligne (25 %)

•  des problèmes de 
voisinage (25 %)

10 % des affaires 
concernaient :

• des problèmes  
de copropriété (5 %)

• des problèmes de type  
prud’homal, entre salariés  

et employeurs (5 %)

10 % des dossiers 
traités concernaient 

des litiges divers

5 % des cas se 
sont avérés être des 

litiges non justifiés

4 BONNES RAISONS DE 
TENTER LA CONCILIATION
C’EST GRATUIT !
Vous n’avez pas besoin d’engager les 
frais d’un avocat.

C’EST RAPIDE !
Vous obtenez un rendez-vous avec le 
conciliateur de justice sous environ 15 
jours et il lui faut maximum 3 mois pour 
traiter votre dossier.

C’EST CONFIDENTIEL !
À part le résultat de la conciliation qui 
peut être écrit pour faire foi devant la jus-
tice, tout ce qui est dit pendant la conci-
liation reste confidentiel.

C’EST UN SERVICE, ET DE QUALITÉ !
On prend le temps de vous recevoir 
et de vous accompagner dans vos dé-
marches. Le premier rendez-vous dure 
en moyenne 45 minutes.
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Un Noël festif  
et lumineux

l'actu

JEUNESSE

LES DIPLÔMÉS À L’HONNEUR
Le 25 novembre, la commune organisait sa traditionnelle soirée des diplômés à L’Orangerie. 
L’occasion de mettre à l’honneur les 51 Roiséennes et Roisséens ayant validé leur cursus 
scolaire ou universitaire lors de cette année 2022.

Les diplômés sous le feu des pro-
jecteurs. Comme chaque année, la 
municipalité a tenu à rendre hom-

mage au travail des collégiens, lycéens 
et étudiants de la commune fraîchement 
diplômés. En ouverture de l’évènement, 
Catherine Duteau a félicité les jeunes 
roisséens et roisséennes en rappelant 
l’importance des études. Une première 
pour certains, lauréats d’un CAP ou du 
brevet des collèges, ou une habitude 
pour d’autres, qui avaient déjà goûté au 
plaisir d’entendre leurs noms appelés au 
micro afin de rejoindre la scène. Cette 
année encore, le service Passerelle avait 
concocté un évènement festif sur le mo-
dèle inauguré en 2021, avec une cérémo-
nie conviviale pilotée par un animateur 
et placée sur le thème des rêves, suivie 
d’un cocktail et d’animations. Au pro-
gramme, l’installation d’une borne photo 
interactive, la venue d’un caricaturiste et 
d’un hypnotiseur.

Une récompense  
pour chaque diplômé
Bien entendu, les lauréats ne sont pas 
repartis les mains vides. Pour couronner 
leurs efforts, tous ont reçu des chèques 
culture d’un montant variant selon le 
niveau d’étude validé. Un cadeau offert 
par la Caisse des écoles. De son côté, 
L’Orangerie a offert à l’ensemble des 
diplômés deux places à utiliser pour voir 
le spectacle de leur choix à Roissy.

LES LAURÉATS 2022
> DIPLÔME DU BREVET DES COLLÈGES
Alexandre Amasse, Alexis Arduino, Clemence 
Audegond (mention très bien), Rella Ba, 
Lucile Bougeault, Lou Doblas, Lucie Dufour, 
Marouane Hamraoui, Nicolas Hoang (mention 
assez bien), Amaury Huvier,  
Selena Ibarbia Serra Gagnon, Julie Lallement, 
Keidy Maxi Gassant, Ania Morouche (mention 
bien), Paulin Poto, Awa Sagara

>  CERTIFICAT D’APTITUDE 
PROFESSIONNELLE (CAP)

• CAP vente : Héloïse Cousin

> BREVET PROFESSIONNEL
•  Brevet professionnel esthétique :  

Celia Lochin

> BACCALAURÉAT PROFESSIONNEL
•  Spécialité métiers de la vente et du 

commerce : Ian Albuerne Ruiz (mention assez 
bien),

•  Spécialité gestion administration :  
Divine Beki Ngoma

> BACCALAURÉAT
Cidyan Ait Abdelkader, Kelly Amasse, Melissa 
Amasse (mention très bien), Dorian Busche 
(mention assez bien), Eva Gahery, Louis Gallet 
(mention bien), Sophie Girma (mention bien),  
Louis Guillory (mention bien), Elodie Hoang 
(mention bien), William Sans

> BACCALAURÉAT TECHNOLOGIQUE :
Ouassini Acimi, Nassim Hamraoui (mention 
assez bien)

>  BREVET DE TECHNICIEN SUPÉRIEUR (BTS)
•  BTS conception des processus de réalisation 

de produits : Corentin Berthelot

>  DIPLÔME D’ÉTAT D’AIDE SOIGNANTE
Lauranne Lefeuvre

>  DIPLÔME UNIVERSITAIRE  
DE TECHNOLOGIE (DUT)

•  DUT gestion des entreprises et des 
administrations spécialité gestion ressources 
humaines : Marina Hoang

> DIPLÔMES NIVEAU LICENCE
•  Licence professionnelle des transports et de 

la distribution : Enzo Lebrun
•  Licence Technico commercial en commerce 

international : Antoine Audegond
•  Licence science de l’éducation :  

Amelie Eon (mention bien)
•  Licence droit économie et gestion :  

Faustin Caritey
•  Licence de droit : Clémence Lafont
•  Éducateur spécialisé : Charlotte Chinotti
•  Licence de sciences, technologies, santé : 

Thamily Sathirupan (mention assez bien)
•  Bachelor en criminologie et psychologie : 

éléonore Barlatier

> MASTER 1
•  Concept, digital content et planning 

stratégique (publicité) : Zenon Emandee 
(mention bien)

•  Responsable ressources humaines :  
Marion Goncalves (félicitations du jury)

•  Management transport logistique et 
commerce international  : Vincent Minger

•  Métier de l’enseignement et de la formation 
anglais : Marina Olichon

> MASTER 2 / NIVEAU ÉQUIVALENT
•  Manager en ressources humaines :  

Virginie Guillory Carrette
•  Diplôme d’ingénieur : Clotilde Huvier

> DOCTORAT
•  Doctorat en signal, image et vision : 

Soumaya Msaad

Les diplômés en liesse à l’issue de la cérémonie au cours de laquelle ils ont été 
récompensés pour leur travail, par le Maire, Michèle Calix, et Catherine Duteau, adjointe au 

Maire déléguée à la Jeunesse et à l’orientation, au centre culturel de L’Orangerie.



Les fêtes de fin d’année arrivent, 
et avec elles les incontournables 

animations organisées dans la 
commune avant et pendant les 

vacances. Détente en famille sur le 
marché de Noël, glisse et moment 
de rires sur la patinoire éphémère 

ou balades en calèche dans les rues 
illuminées, découvrez ce qui  

vous attend.

9, 10 & 11 DÉCEMBRE
C’est le temps fort du mois de dé-
cembre. Le traditionnel marché de Noël 
s’apprête à faire son retour dans le parc 
de la mairie. L’opportunité de réaliser 
quelques emplettes dans les chalets 
installés autour du kiosque de l’espace 
Éliane-Fayeulle (anciennement kiosque 
de L’Orangerie), de compléter ses ca-
deaux de Noël et de faire plaisir à ses 
proches. Objets d’artisanat, décorations 
et gourmandises à boire ou à manger at-
tendront les visiteurs, qui pourront éga-
lement savourer du vin chaud.
Idéal pour ne pas prendre froid pendant 
que les enfants profiteront des anima-

tions mises en place : stand de maquil-
lage, caricatures, atelier des lutins… 
Comme chaque année, l’ambiance sera 
assurée par des concerts faisant la part 
belle aux musiques de Noël, tandis que 
des déambulations d’échassiers lumi-
neux, des spectacles de bulles de savon, 
ou des balades en calèche ponctueront 
le week-end. Et bien entendu, les enfants 
les plus sages auront l’immense privilège 
de rencontrer le père Noël dans sa mai-
son ou lors de la grande parade. Autre 
évènement à ne pas rater, la dégusta-
tion de la traditionnelle bûche géante 
confectionnée par la boulangerie « Les 
Douceurs de Roissy ».

Un Noël festif  
et lumineux

Marché de Noël
Nouveau : 
une patinoire  
et des balades  
en calèche
Du 9 au 31 décembre, 
une patinoire syn-
thétique éphémère 
s’installera sur la place 
du Pays-de-France.
La cérémonie d’ouverture ainsi 
que l’allumage du sapin auront 
lieu le vendredi 9 décembre à 
17 h 30, suivis d’un spectacle sur 
glace à 17 h 45. Pour connaître 
les horaires d’ouverture de la 
patinoire ainsi que les informa-
tions sur les prochains 
spectacles sur glace, 
rendez-vous sur 
www.roissyenfrance.fr 
ou scannez ce QR Code :
N’hésitez pas à venir glisser en 
famille et profiter de moments de 
pure détente.
Autre nouveauté 2022, une 
calèche permettra aux visiteurs 
de sillonner Roissy tout au long du 
week-end du marché de Noël.

grand angle
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grand angle

Le mot de… Valérie Redouté, 
adjointe au maire déléguée aux animations locales

Comme chaque année, la municipalité a tenu à proposer un programme festif pour toute la famille. 
L’édition 2022 du marché de Noël permettra d’inaugurer quelques nouveautés. À commencer par 
l’installation d’une grande patinoire sur la place du Pays-de-France. Dans le plus grand respect de 
notre engagement environnemental, nous avons opté pour un sol synthétique, bien plus écologique 
que de la glace. Rassurez-vous, la sensation de glisse est bien présente ! À noter que trois spectacles seront 
proposés tout au long de la prestation. Afin de faire le chemin entre la patinoire et le marché durant les trois 
jours d’ouverture, une calèche louée grâce au soutien de l’Office de Tourisme fera la navette entre le parc de la 
mairie et la place. Nos visiteurs pourront également retrouver tout ce qui fait le charme du marché de Noël : des stands 
d’artisans et de restauration, des activités pour toute la famille, un manège pour les enfants et des animations musicales. Le 

31 décembre, la commission vie locale souhaite organiser un grand réveillon dans un hôtel du village, en fonction du 
nombre de Roisséens intéressés. Enfin, parce que décembre rime aussi avec solidarité, n’hésitez pas à participer 

aux animations du Téléthon ! Un grand merci à celles et ceux qui se sont déjà mobilisés lors de la bourse 
aux jouets du 27 novembre, évènement qui a déjà permis de collecter des fonds pour l’édition 2022.

Le 9 décembre à 19 h 30, les élèves de l’école municipale de 
musique présenteront « Noël en-chanté » sur la scène de 
L’Orangerie. L’opportunité de passer une soirée chaleureuse, 
comme sont les soirées de Noël, avec la chorale Roissy/
Louvres, la chorale de variétés, l’ensemble des violoncelles et 
bien d’autres musiciens. À ne pas manquer.

Avec ce magazine, vous avez reçu l’édition 
2022 de votre dépliant de Noël. À découvrir 
au fil des volets, le programme détaillé du 

marché de Noël, un quiz, des recettes et bien 
d’autres surprises.

À L’Orangerie,  
la musique à la fête

Le dépliant de Noël  
est arrivé

6, allée du Verger • 95700 Roissy-en-France 
01 34 29 48 59 • www.roissyenfrance.fr

N° de licences : 2021-010050 et 2021-010235

Sa
2022

2023

c u l t u r e l l e

Entrée libre dans la limite des places disponibles sur réservation auprès du secrétariat de L’Orangerie au 01 34 29 48 59.

Vendredi 9 décembre 2022 à 19 h 30
CENTRE CULTUREL 

L'ORANGERIE
TOUT PUBLIC
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Lumières festives...
Les inscriptions au concours des illuminations du village ont lieu 
jusqu’au 15 décembre auprès de la vie locale. Le concours aura 
lieu du 1er au 30 décembre inclus. 
Plus d’informations sur roissyenfrance.fr.



Des artistes sages 
comme des images...

Cette année encore, la commune proposait aux enfants du village de participer au concours de dessins 
de Noël. Durant le mois de novembre, nos petits Roisséens ont rivalisé de créativité afin de faire parvenir 
au service communication leurs plus belles réalisations aux couleurs des fêtes. Le vernissage aura lieu le 

7 décembre et les œuvres seront exposées jusqu’au 2 janvier 2023 en mairie.  
En voici un petit aperçu ! Merci à tous !

158 // Décembre 2022 // 9
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CULTURE

RETOUR EN SCÈNE POUR LES ATELIERS THÉÂTRE
Les ateliers théâtre ont repris leurs cours, toujours sous l’égide de la comédienne Estelle 
Aubriot. Outre leurs séances hebdomadaires et le très attendu spectacle de fin de saison, les 
différents groupes participeront au printemps 2023 à un évènement national autour de la 
lecture théâtrale.

Au-delà de la simple pratique artistique,  
les ateliers théâtre donnent l’opportunité aux enfants, 

adolescents et adultes de repousser leurs limites  
et gagner en assurance.

Temporairement délocalisés au 
complexe sportif en septembre, 
durant la finalisation des travaux 

de L’Orangerie, les ateliers théâtre ont 
repris dans la bonne humeur en sep-
tembre. Cette année, une cinquantaine 
d’élèves de tous les âges se relaient sur 
scène les lundis et mardis. « Nous restons 
sur la bonne dynamique des années pas-
sées », se félicite Estelle Aubriot, inter-
venante des ateliers théâtre. À l’entrée 
des cours, chacun est invité à laisser de 
côté ses complexes et sa timidité pour 

exprimer pleinement sa personnalité à 
travers différents exercices. Respiration, 
diction, travail du corps, du visage ou 
des émotions, la comédienne ne laisse 
rien au hasard afin de faire progresser 
ses protégés.

Six ateliers hebdomadaires  
selon son âge
La comédienne et metteure en scène 
assure les six ateliers hebdomadaires, 
répartis par classe d’âge. Les enfants se 
réunissent ainsi 1 heure par semaine au 
sein de trois groupes distincts (6 ans, 7-8 
ans et 9-10 ans). Deux groupes d’adoles-
cents (11 à 13 ans et 14 à 19 ans) béné-
ficient eux aussi respectivement d’1 h et 
1 h 30 par semaine, tandis que le groupe 
adulte travaille 2 h. À chaque fois, le 
contenu des séances est spécifiquement 
adapté au public, avec un accent mis 
sur différentes notions utiles. À noter 
également l’existence depuis 2015 d’un 
éveil artistique commun permettant aux 

enfants de 5 ans de pratiquer la danse, le 
théâtre et la musique.

Une participation au « 1er juin des 
écritures théâtrales jeunesse »
Après avoir eu l’occasion de se présen-
ter devant les clients d’un hôtel la saison 
passée, les élèves se lanceront dans 
une nouvelle expérience originale en 
juin 2023. Les ateliers participeront en 
effet au « 1er juin des écritures théâtrales 
jeunesse ». Dans le cadre de cette mani-
festation, qui existe depuis 6 ans partout 
en France, les ateliers travailleront sur 
des lectures de textes de Claudine Galea, 
auteure contemporaine de renom, qu’ils 
auront même le privilège de rencontrer. 
« C’est une belle opportunité pour mes 
élèves de lui poser toutes leurs questions 
et d’approfondir avec elle leur lecture de 
ses œuvres », se réjouit Estelle Aubriot. 
Un rendez-vous qui permettra aux ate-
liers de préparer une lecture en public 
organisée le 30 mai à 18 h 30.
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initiatives

Une équipe de haut niveau

C’est de cette manière que Sonia Car-
nielli, directrice des sports et de la vie 
locale depuis 2013, caractérise le ser-
vice qu’elle encadre, composé de 5 
éducateurs sportifs (3 diplômés et 2 
apprentis), de 4 agents de propreté, 
de 2 assistantes de direction et de 5 
agents techniques. «  L’atout n° 1 de 
mon équipe est la polyvalence. Elle peut 
passer du jour au lendemain de l’entre-
tien du terrain de foot à la conduite du 
train du marché de Noël ! », relève-t-elle.  
Basé au complexe des Tournelles où 
sont regroupés tous les équipements 
sportifs de la ville, le service est à la 
fois chargé du nettoyage, de la main-
tenance, de l’administration et de l’ani-
mation du complexe, un village sportif 
en plein Roissy comme se plaît à dire 
la directrice. Mais les fonctions de ces 
agents dépassent les frontières de la 
rue Houdart…

Sport et vie locale :  
un double challenge
La spécificité du service est de regrou-
per l’animation de la vie sportive et 
locale. Même si les deux sont liées, elles 
demandent à l’équipe de bien savoir jon-
gler ! «  Le plus difficile est d’assurer la 
préparation d’une manifestation ponc-
tuelle comme le Forum des associations, 

tout en continuant de faire fonctionner 
les activités courantes, les cours à l’École 
municipale des sports par exemple  », 
constate Sonia. La directrice reconnaît 
que l’équipe doit constamment s’adap-
ter et faire preuve d’une grande dispo-
nibilité les soirs et les week-ends. « Mais 
nous sommes fiers du résultat car, au fil 
des ans, de plus en plus de Roisséens 
participent à la vie locale et remercient 
l’équipe pour son dévouement  : notre 
plus belle victoire  !  », renchérit Valérie 
Redouté, adjointe au maire déléguée à 
l’animation locale.

Encourager le lien social
Que ce soit à travers la promotion du 
sport ou des loisirs, le rôle du service 
est d’abord de faire naître la cohé-
sion entre les habitants. « La municipa-
lité n’est pas à la recherche de résultat 
sportif. Sa vocation est de permettre à 
chaque enfant et à chaque adulte, quel 
que soit son niveau, d’avoir accès à une 
activité qui va le sociabiliser et participer 
à son épanouissement », explique Gué-
naël Décate, conseiller municipal délé-
gué aux sports. C’est en ce sens qu’a été 
créée l’École municipale des sports qui 
propose des activités complémentaires 
à celles encadrées par les associations, 
à des tarifs attractifs pour les Roisséens.
Le service apporte également son sou-

tien régulier à l’ensemble du tissu asso-
ciatif, à travers la mise à disposition des 
équipements, le prêt de matériel ou 
encore le support administratif et tech-
nique nécessaires à l’organisation de ses 
grands évènements.

2022-2023 : une année qui 
s’annonce sportive et festive !
Jamais à court d’idées, l’équipe de Sonia 
tient aussi sa force dans sa capacité à 
se renouveler. Outre l’ouverture du City 
Park qui va permettre aux Roisséens 
de pratiquer librement le basketball, le 
handball, le football et le Street Wor-
kout, le service a prévu d’étoffer son 
offre d’activités sportives pour tous à 
l’occasion de sa labellisation en tant que 
Terre de Jeux 2024. Côté vie locale, la 
réalisation des projets est le résultat d’un 
travail de transversalité avec les services, 
notamment avec les services techniques, 
éducation et jeunesse qui sont de pré-
cieux partenaires. Tous ces acteurs de 
l’évènementiel vous réservent d’ailleurs 
une surprise de taille au marché de Noël ! 
Rendez-vous en page 7 de ce magazine 
pour en savoir davantage…

SERVICE DES SPORTS ET DE LA VIE LOCALE

SON CREDO : “UN POUR TOUS ET TOUS POUR UN !”
Animer la vie sportive et locale s’apparente à une course de relais pour les 17 agents du service 
qui misent sur l’esprit d’équipe pour atteindre la ligne d’arrivée ! Tels des athlètes, ils se passent 
le témoin entre l’administration, l’animation, le nettoyage et la maintenance des équipements 
sportifs et l’organisation des évènements, le tout dans la bonne humeur… et ça marche !

L’équipe du service des sports et de la vie locale est 
toujours dans les starting-blocks : de gauche à droite et 

de bas en haut Sonia, Florence, Hervé, Théo, Olivier, John, 
Damien, Cleve, Steve, Stéphanie et Flavien.

Les agents de propreté du complexe des Tournelles (photo 
de gauche) assurent l’entretien et le nettoyage de tous les 

équipements sportifs : de gauche à droite Murielle, Éric et Olivia.

LA PAROLE AUX AGENTS
« Au service des sports et de la vie locale, 
les activités sont variées. On peut passer du 
secrétariat à de l’animation lors du marché 
de Noël par exemple. »
Stéphanie, assistante de direction

« Le travail d’équipe est le point fort de 
notre service, nous sommes comme une 
famille. Le cadre est agréable également. »
Florence, assistante de direction

« La bonne entente et l’organisation du 
travail nous permettent d’accomplir nos 
tâches quotidiennes sans trop de difficultés, 
ce qui est appréciable. »
Olivia et Éric, agents de propreté

« Étant éducateur sportif diplômé depuis 
cette année, j’ai hâte de pouvoir m’investir 
auprès du public roisséen grâce à l’équipe 
du service des sports. »
Théo, éducateur sportif

« Je suis content d’avoir intégré une équipe 
motivée et apprécie la diversité des tâches 
à effectuer au complexe sportif et lors des 
manifestations municipales. »
Flavien, agent technique
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Six jeunes en apprentissage
à la mairie

Depuis de nombreuses années, la mu-
nicipalité entretient une politique en 
faveur de la formation des jeunes, en 
accueillant des apprentis. De futurs pro-
fessionnels qui rejoignent les services 
municipaux en parallèle de leurs cours. 
Grâce à cette volonté municipale, de 
nombreux Roisséennes et Roisséens, 
mais aussi des étudiants des villes alen-
tours, ont pu apprendre leur métier 
dans notre commune. Cette année, 
Roissy accueille 6 apprentis : 2 jeunes 
préparant un CAPA jardinier paysagiste 
(dont un entamant sa seconde année) 
du côté des services techniques, un 
jeune préparant un BPJEPS spécialité 
éducateur sportif au service des sports, 
une jeune préparant un CAP accompa-
gnant éducatif petite enfance au sein 
du multi-accueil collectif et familial, un 
jeune préparant un BPJEPS spécialité 
animation socioculturelle à La Passe-
relle et une jeune préparant une licence 
professionnelle métiers de la communi-
cation au service communication.

Les petits plats dans les
grands pour le Téléthon

Le 16 décembre prochain, le HB Agglo-
mération Roissy Pays de France 95, 
club de handball de la commune, pro-
posera un évènement original dans le 
cadre du Téléthon. Avec son concours 
culinaire « Ça va cheffer !! », l’associa-
tion proposera à 80 participants (50 
adultes et 30 enfants) de s’affronter au 
sein de 4 à 5 brigades dirigées par des 
chefs expérimentés. Une manifestation 
organisée en partenariat avec plusieurs 
entreprises du territoire, dont Première 
Classe Roissy Paris Nord 2, Campanile 
Roissy-en-France, Golden Tulip Paris 
CDG Airport Villepinte, ABVV Hyundai 
et RAJA. Il s’agit de la seconde édition 
de l’Atelier des Chefs organisé en 2019. 
À l’époque, l’évènement avait réussi 
à réunir 30 adultes et 20 enfants qui 
avaient dû réaliser un menu complet, de 
l’entrée au dessert. Rendez-vous à par-
tir de 18 h pour le début du concours, 
dont la participation financière des 
concurrents sera intégralement rever-
sée à l’AFM-Téléthon.

LES DEMANDEURS D’EMPLOI  
À LA RENCONTRE DES PROFESSIONNELS
En octobre et novembre, plusieurs évè-
nements en lien avec l’emploi se sont 
déroulés à Roissy, apportant de nom-
breuses opportunités pour les deman-
deurs d’emploi de la commune. Pre-
mier temps fort, le Bus de l’emploi a 
permis la rencontre des demandeurs 
d’emploi et des entreprises de Roissy 
avec des équipes de Pôle emploi. Le 
véhicule était présent les 25 octobre et 
24 novembre sur le parking de L’Oran-
gerie et a accueillit une cinquantaine 
de demandeurs d’emploi. Vous l’avez 
manqué ? Pas de panique, il fera son 
retour le 14 décembre. Autre évène-
ment, la tenue d’un job dating à Aéro-
ville le 18 octobre, en partenariat avec 
Pôle emploi CDG, a permis d’accueillir 
217 demandeurs d’emploi de la région, 
venus répondre aux 80 offres propo-
sées par 22 enseignes. Enfin, le Pôle 
emploi CDG, en partenariat avec des 
entreprises du secteur, a organisé un 
job dating à la salle Marcel-Hervais le 
17 novembre. Une seconde date est 
déjà programmée le 15 décembre.

SALON ARTISTIQUE :  
DEUX NOUVEAUX PRIX DÉCERNÉS
Durant le Salon artistique, qui s’est tenu du 15 au 23 octobre, le public et les en-
fants de l’école élémentaire Jean-Mermoz pouvaient voter afin d’élire leur œuvre 
favorite. Après les votes, le Prix du public a été décerné à Marjorie Weihmann 
pour son œuvre « Les éléphants ». Patrick Valmier a pour sa part été récompensé 
du Prix des enfants pour son œuvre « Banquise n° 12 ».

SUCCÈS POUR L’ATELIER 
CHANTIER DU LIEU DE VIE 
PARTAGÉ
Le 5 novembre, une trentaine de personnes 
ont participé à un grand atelier autour des 
travaux publics. Une activité proposée dans 
le cadre du cycle d’ateliers organisés chaque 
premier samedi du mois par les équipes du 
Lieu de vie partagé de la Passerelle. Le temps 
d’une matinée, la salle s’est transformée en 

véritable petit 
chantier.
Grâce au con-
cours des ser-
vices techniques, 
du service des sports et de l’accueil de loisirs maternel, les 
petits ouvriers ont bénéficié du prêt de matériel : mini engins 
de chantier, rubalise, brouettes… Un mécène de la commune a 
également offert des casques, combinaisons et chasubles. De 
quoi permettre à nos bambins de manipuler la terre, les cailloux 
et le sable aux côtés du responsable du service des bâtiments 
de Roissy, aux petits soins pour répondre à toutes les questions.

Catherine Duteau, adjointe au maire 
déléguée à l’emploi et Romain Caradan, 

directeur d’Aéroville, ont rendu visite  
aux exposants du job dating.
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VIDÉO PROTECTION 
QUI A LE DROIT DE 
VISUALISATION D’IMAGES ?
Le dispositif communal de vidéoprotection 
fait l’objet d’une autorisation préfectorale déli-
vrée pour des périodes de 5 ans : toute modifi-
cation doit faire l’objet d’une demande d’auto-
risation à la commission départementale.
Le stockage des images est assuré sur une 
période de 15 jours, avec un système assurant 
automatiquement l’effacement des données.
L’accès aux images et leur exploitation sont 
réglementés (contrôle d’accès au local, ha-
bilitation des agents et traçabilité de toute 
action).
Par ailleurs, le dispositif permet un déport 
d’images vers la Brigade de Gendarme-
rie : les militaires peuvent ainsi accéder aux 
images en temps réel uniquement.
En revanche, les actions de relecture et 
d’extraction sont quant à elles opérées exclu-
sivement sur présentation d’une réquisition 
judiciaire depuis le local technique vidéo du 
poste de police municipale.
En conséquence, il est impératif de déposer 
une plainte rapidement après la survenance 
des faits, afin de permettre aux services saisis 
de demander la conservation des images au-
delà de la période de 15 jours. L’exercice du 
droit d’accès aux images peut s’effectuer sur 
demande motivée à Madame le maire. Toute
demande devra mentionner la date et l’heure 
du moment à visionner.
Le pouvoir d’appréciation du maire, consis-
tera à vérifier l’intérêt à agir ; il s’assurera 
que la personne qui demande est bien celle 
qui figure sur l’enregistrement, au regard du 
droit des tiers. Les motifs de refus d’accès 
seront ceux prévus par la loi : sûreté de l’État, 
défense, sécurité publique, déroulement de 
la procédure engagée devant les juridictions, 
droit des tiers (sous réserve de la protection 
du secret de la vie des tiers en cause).
La visualisation se fait en présence des per-
sonnes habilitées à re-visionner ces images :
-  Madame le maire
-  la police municipale de Roissy-en-France
-  la Gendarmerie Nationale

INFOS POLICE
Pour la première fois depuis plusieurs décennies, le nou-
veau responsable hiérarchique de l’ensemble des agents 
communaux est un Roisséen de longue date. C’est en 
effet Karim Bensadia qui vient de prendre la direction 
générale des services de la commune, sur proposition du 
maire et de la municipalité.
« Karim a fait toute sa carrière au sein des services com-
munaux, a gravi tous les échelons, réussi l’ensemble des 
concours administratifs requis pour occuper cette fonc-
tion, nous sommes très heureux de lui avoir proposé cette 
promotion. C’est la réussite d’un enfant de Roissy dévoué 
à son village, en lequel nous avons toute confiance », tient 
à rappeler Michèle Calix.
Après des études d’économie et de gestion, Karim Ben-
sadia avait intégré le service jeunesse en 1999 avant de devenir responsable de cette 
structure, puis responsable du service jeunesse en 2011. En 2013, il est nommé direc-
teur général adjoint en charge de l’action sociale, de la petite enfance et de la tran-
quillité publique avant de prendre la responsabilité de l’ensemble des services à la 
population en 2018. Depuis 2020, il secondait l’ancien directeur général des services, 
Christian Pochet.
Au sein d’une commune le DGS joue un rôle essentiel de courroie de transmission 
entre l’exécutif municipal et l’ensemble des services dont il est le responsable admi-
nistratif, directement après le maire. « J’ai toujours vécu à Roissy, il y a une réelle 
dimension affective dans cette mission au service des habitants, des élus de la com-
mune et de l’ensemble des agents. J’en suis très honoré et j’assumerai mes responsa-
bilités en demeurant à l’écoute et accessible à tous », confirme Karim Bensadia.

LE CARNET
La commune adresse ses sincères condoléances aux familles de :
Mme Lenoir Véronique décédée le 2 octobre à Paris 15e

Mme Slimani née Yahiaoui Ouerdia le 12 octobre à Louvres
Mr Duval Gérard décédé le 18 octobre à Sarcelles
Mme Couvez Michèle née Barbery décédée le 9 novembre à Labruyère

KARIM BENSADIA NOMMÉ DIRECTEUR GÉNÉRAL 
DES SERVICES DE LA COMMUNE

UNE SEMAINE SPORTIVE POUR LES ENFANTS
À l’occasion des vacances 
d’automne, 20 enfants âgés 
de 8 à 10 ans ont participé à 
un stage sportif organisé du 
24 au 28 octobre. Encadrés 
par 4 éducateurs, ils ont pu 
découvrir plusieurs activités 
comme le Kin Ball, le vélo, le 
badminton, la course d’orien-
tation, le basketball, le bow-
ling, l’athlétisme, les jeux 
d’opposition et de duel, le 
parcours de motricité ou en-
core plusieurs jeux de cibles. 
Le tout en profitant d’une 
météo idéale pour la saison ! 
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7 octobre
Kyo en concert

Ils ont parcouru le chemin... Jusqu’à Roissy ! Les 
membres du groupe Kyo étaient sur la scène de 
L’Orangerie pour le plus grand bonheur de leurs 

fans. L’occasion de présenter les titres de leur 
6e album et pour le public de reprendre les plus 
grands classiques de la formation, qui vient de 

célébrer ses 20 ans de carrière.

20 octobre
Spectacle de Tom Villa
Le public l’a découvert à la télévision et à la radio à travers ses 
chroniques humoristiques. Tom Villa était à L’Orangerie pour pré-
senter son dernier spectacle au public roisséen. C’est en smoking 
que l’humoriste a téléporté son assemblée dans une remise de prix 
drôle et malicieuse.

5 novembre
Judo : un titre national pour 

Julie Weill Dit Morey
Julie Weill dit Morey a remporté, à Toulon, le titre 

de championne de France Senior 1re division en 
catégorie – 52 kg. Une belle performance pour la 
judokate de 23 ans, qui enseigne sa discipline au 

sein du club de Roissy-en-France.

17 septembre
Les Lord du golf
Pour célébrer les deux ans du Golf 
International de Roissy, l’Association 
sportive du golf international de Roissy 
(Asgir) organisait le 17 septembre der-
nier une journée écossaise. Pour l’occa-
sion, l’ensemble des joueuses et joueurs 
étaient invités à revêtir leur plus beau 
kilt ou pantalon écossais le temps de 18 
trous. Un moment sportif et convivial 
haut en couleurs !

Du 2 au 18 novembre
La danse prend son envol
C’est le rendez-vous des passionnés de danse. Organisé par l’école municipale de danse, le festival Les Envolées d’Automne a fait 
son retour avec plusieurs évènements. À commencer par le traditionnel stage qui a permis aux élèves de pratiquer aux côtés de 
professionnels. Également au programme, des rencontres chorégraphiques et le concours réunissant des participants venus de 
toute la France. Dernier temps fort, le spectacle proposé au public de L’Orangerie en clôture.
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LE MOT DE L’OPPOSITION
Place Pays de France : 

Pour rappel, notre groupe a fait consta-
ter à plusieurs reprises que la fermeture 
brutale et définitive de la place allait à 
l’encontre du souhait des habitants de 
notre commune. (réf.  PV de la réunion 
du conseil Municipal du 19 Septembre 
2022).

Une solution intermédiaire aurait dû être 
proposée bien en amont. Force est de 
constater qu’aucun projet abouti n’est 
encore précisé. Nous réclamons, de nou-
veau, sa réouverture partielle provisoire 
afin que les parents d’élèves, les clients 
de la Poste, des commerces et des res-
taurants puissent en bénéficier.

Aujourd’hui le constat est simple  : une 
concertation aurait pu éviter d’engager 
des travaux et des frais supplémentaires 
importants pour créer des places « sta-
tionnement minute » en urgence. Il est 
quand même paradoxal de construire 
de nouvelles places de parking pour 

remplacer des places de parking que 
l’on vient de condamner.

Vous souhaitez exprimer vos idées sur la 
place par une phrase, un dessin, un plan 
alors il est temps d’«  Agir Ensemble  » 
pour le projet «  Imaginons la place de 
Demain ». 
Ecrivez-nous à : p.petit@ville-roissy95.fr

Vos propositions devront respecter les 
contraintes environnementales et finan-
cières et garder l’esprit village. Elles 
seront présentées au conseil municipal 
par nos soins.

JO 2024 :

Homme de conviction, monsieur Marc 
THAN VAN CON, élu de notre groupe, 
s’investit depuis de nombreuses années 
dans le monde du Tir sportif. Très atta-
ché aux valeurs de respect et d’effort de 
cette discipline, il a su en tant qu’entrai-
neur, par son engagement et sa déter-

mination, mettre sa passion au service 
du développement de cette discipline. 
Sélectionné pour participer aux JO 
2024 en tant qu’arbitre international, il 
sera un des seuls représentants du Val 
d’Oise. Nous lui adressons nos félicita-
tions les plus chaleureuses.

Toute l’équipe de « Roissy Demain agir 
ensemble » vous souhaite d’agréables 
fêtes de fin d’année à vous et vos 
proches.

Pour le groupe d'opposition 
« Roissy Demain Agir 
ensemble »
Patricia Petit
@ : p.petit@ville-roissy95.fr

11 novembre
Devoir de mémoire et mise à l’honneur
Le 11 novembre, Roissy-en-France a commémoré l’Armistice marquant la fin de la 
Première Guerre mondiale lors de la traditionnelle cérémonie d’hommage rendant 
également hommage à tous les morts pour la France. Un temps de recueillement 
qui s’est déroulé en présence des élus du conseil municipal, des associations patriotiques, des différents corps constitués, de 
représentants d’associations roisséennes, mais également de très nombreux écoliers du village et de leurs parents.
À noter qu’avant la traditionnelle cérémonie au monument aux morts, en ouverture de la messe en l’église Saint-Éloi, deux dra-
peaux historiques avaient été présentés par Henri Houmaire, grand connaisseur de l’Histoire municipale. Il s’agit de deux éten-
dards en rapport direct avec les deux guerres mondiales : le premier de 1901, patrimoine de la commune, et le second un ancien 
drapeau de l’APCG CATM des années 60, de l’ex Seine-et-Oise.
Dernier temps fort de cette matinée, à l’issue de la commémoration, la municipalité a 
récompensé sa promotion 2022 des médaillés lors d’une cérémonie organisée à L’Oran-
gerie. Une tradition chaque 11 novembre. Cette année, plusieurs Roisséennes et Rois-
séens ont reçu leur distinction des mains de Michèle Calix. Une manière de saluer leur 
investissement professionnel au fil des années ou leur engagement associatif. À noter 
que Michèle Calix a reçu l’insigne du Souvenir Français des mains de Laurence Pérès-
Lacaze, correspondante du comité du Souvenir Français pour Roissy-en-France.
•  Argent (20 années) : Laetitia Caron, Sébastien Drieu, Harold Marie Angélique, Adelaide 

Weihmann
•  Vermeil (30 années) : Nathalie Dioniso Rembry
•  Or (35 années) : Caroline Fichepain
Médaille du tourisme & médaille d’or de la jeunesse, des sports et de l’engagement 
associatif : Patrick Petit
Insigne du Souvenir Français : Michèle Calix

RETROUVEZ  
PLUS DE PHOTOS SUR  

WWW.ROISSYENFRANCE.FR 
ET NOS RÉSEAUX SOCIAUX



9 DÉCEMBRE
MUSIQUE
Concert de Noël
19 h 30 au centre culturel L’Orangerie

9, 10 & 11 DÉCEMBRE
ÉVÈNEMENT
Marché de Noël
Kiosque de l’espace Éliane-Fayeulle

12 DÉCEMBRE
VOS ÉLUS
Conseil municipal
19 h en mairie principale

16 DÉCEMBRE
THÉÂTRE
Les Beaux-pères
20 h au centre culturel L’Orangerie

21 DÉCEMBRE
ATELIER
Couronne de Noël
17 h 30 à la médiathèque au centre 
culturel L’Orangerie

31 DÉCEMBRE
ÉVÈNEMENT
Réveillon de  
la Saint-Sylvestre
Dès 20 h au Golden Tulip
Sur réservation avant le 5 décembre 
au 01 34 29 95 95.

6 JANVIER
ÉVÈNEMENT
Vœux du maire
18 h 30 au centre culturel L’Orangerie

14 JANVIER
ÉVÈNEMENT
Galette 
du CCAS
12 h au centre 
culturel 
L’Orangerie

12 JANVIER
ÉVÈNEMENT
Cérémonie Fleurs  
et Lumières
18 h 30 au centre culturel L’Orangerie

19 JANVIER
DANSE
Grand Ballet de Kiev  
« La Belle au Bois Dormant »
20 h au centre culturel L’Orangerie

l'agenda
DÉCEMBRE - JANVIER

6, allée du Verger • 95700 Roissy-en-France 
01 34 29 48 59 • www.roissyenfrance.fr
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Entrée libre sur inscription auprès de la médiathèque ou au 01 34 29 48 56 ou sur www.mediatheques.roissypaysdefrance.fr

Couronne
de Noël

- Atelier diy -

Mercredi 21 décembre 2022Mercredi 21 décembre 2022
de 17 h 30 à 19 h

Animé par L’Atelier Lutece

tout public, à partir de 11 ans

organisé par la médiathèque au centre culturel

03-04I12II
ÉVÈNEMENT
TÉLÉTHON
Au complexe sportif des Tournelles et centre culturel L’Orangerie
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Mairie principale
01 34 29 43 00   
www.roissyenfrance.fr

Mairie annexe
01 34 38 52 00 - CCAS  
01 34 38 52 12 - Éducation

Complexe sportif
01 34 29 95 95

Centre culturel L’Orangerie
01 34 29 48 59

Police municipale
01 34 29 48 30  
policemunicipale@ville-roissy95.fr

Police intercommunale
0800 888 123 depuis un fixe  
01 34 31 31 21 depuis un portable

Gendarmerie nationale
01 30 11 61 80 ou le 17

Sapeurs-pompiers
18 ou 112 (depuis un portable)

SAMU
15

Centre anti-poison
01 40 05 48 48

Pharmacie de garde
Contactez le commissariat de 
Gonesse (01 34 45 19 00) ou de 
Goussainville (01 70 29 83 17) qui 
vous orientera.

Centrale des taxis Roisséens
01 34 29 92 70
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